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1. Notions (2,5 points) : 
� Islam  � Coran  � L’Hégire  � Musulman  � Prophète  

2. Etude de document (5 points) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2.1. Quelle est la nature de ce document ? A quoi « correspond sourate II ; 185, 187, 267, 271 » ? (2 points ) 
2.2. Qui est dispensé du jeûne du ramadan ? (1 point) 
2.3. Pendant le mois du ramadan, à quel moment de la journée le musulman peut-il s'alimenter ? (1 point) 
2.4. Pourquoi le musulman doit-il faire l'aumône ?  (1 point) 
 
3. Etude de document (4 points) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

3.1. Quelle est la religion particulièrement concernée par cette loi ? Quels mots le prouvent? (2 points) 
3.2. Expliquez « ils ne seront pas contraints en matière de religion ». (1 point) 
3.3. À quelle condition les chrétiens et les juifs sont-ils tolérés ? (1 point) 
 
4. Etude de document (4 points) : 
 
 
 
 
 
4.1. Faites un tableau en classant les mots empruntés à l'arabe dans le domaine scientifique, de la navigation et du 
commerce, de l'artisanat, de l'alimentation. (4 points) 
 

 
 
5. Etude de document (4,5 points) : 
 
5.1. Présentez le document. (1 point) 
5.2. Présentez les deux personnages. (1 point) 
5.3. Quelle est la signification de cet acte ? (2 points) 
5.4. Pourquoi le personnage assis n’a-t-il pas  
de visage ? (0,5 point) 
 

 

HISTOIRE EVALUATION CHAPITRE II. 
LE MONDE MUSULMAN 

Nom : 
Prénom : 
Classe : 
Date : 

«Voici la garantie que le calife Omar accorde aux habitants de Jérusalem. Â tous, sans distinction, qu'ils soient bien ou mal 
disposés, il garantit la sécurité pour eux-mêmes, leurs possessions, leurs églises, leurs croix et tout ce qui concerne leur culte. Leurs 
églises ne seront pas transformées en habitations, ni ne seront détruites, et l'on n'enlèvera rien, ni aux églises, ni aux possessions des 
habitants. Ils ne seront pas contraints en matière de religion et personne d'entre eux n'aura la moindre vexation à craindre. Il prend 
Dieu pour témoin. Il ne leur sera fait aucun mal à condition qu'ils paient un impôt, la capitation. » 
 

D'après Tabari, écrivain du IXe et Xe siècles. 

« Le Coran a été révélé durant le mois de Ramadan (...). Quiconque d'entre vous, verra la nouvelle lune jeûnera le mois entier. Celui 
qui est malade ou celui qui voyage jeûnera ensuite le même nombre de jours. 
Mangez et buvez jusqu'à ce que l'on puisse distinguer à l'aube un fil blanc d'un fil noir. Jeûnez, ensuite, jusqu'à la nuit 
(...) Faites l'aumône des meilleures choses que vous avez acquises et des fruits que, pour vous, nous avons fait    sortir de la terre. (...) 
Elles (les aumônes) effacent en partie vos mauvaises actions. Dieu est bien informé de ce que vous faites. » 

                                                                        Le Coran, sourate II, 185, 187, 267, 271. 

 

Les Arabes ont transmis beaucoup de leurs connaissances. Certains mots français viennent de l'Arabe ;. par exemple :  
abricot - alambic - alcool - algèbre - amiral - artichaut - barque - budget - carafe - chèque - chiffre – chimie - cordonnier - coton - 
échec - élixir - magasin - maroquinerie - matelas - pastèque - safran - sirop satin - sucre - tarif - tambour - zénith - zéro. 

 

 
 
Miniature turque, 
période ottomane, 
Musée du Louvre, Paris. 


